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"Art. 33. — Il est ouvert un compte d'affectation spéciale du Trésor n° 302-042 intitulé "fonds de
calamités naturelles et de risques technologiques majeurs".

Ce compte retrace :

En recettes :
— une dotation du budget de l'Etat ;
— la contribution de réserve légale de solidarité instituée par l'article 162 de la loi n° 82-14 du

30 décembre 1982 portant loi de finances pour 1983 ;
— les produits des amendes infligées pour non respect des obligations légales d'assurance à

l'exception de celles relatives à l'assurance automobile ;
— toutes autres ressources, contributions ou subventions.
.............(le reste sans changement)..............".

Art. 77. — Les dispositions de l'article 142 de la loi n° 90-36 du 31 décembre 1990 portant loi
de finances pour 1991, modifiées par l'article 153 du décret législatif n° 93-18 du 29 décembre 1993
portant loi de finances pour 1994 et par l'article 89 de la loi n° 98-12 du 13 Ramadhan 1419
correspondant au 31 décembre 1998 portant loi de finances pour 1999 sont modifiées et rédigées
comme suit :

"Art. 142. — Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte d'affectation spéciale
n° 302-062 intitulé " bonification du taux d'intérêt sur les investissements ".

Ce compte retrace :

En recettes :

..............(sans changement jusqu'à) soutien au micro-crédit ;

— les dotations inscrites au budget de fonctionnement du ministère chargé de l'environnement
et destinées au soutien des crédits destinés à l'environnement et à la dépollution.

En dépenses :

— les dépenses destinées aux crédits destinés à l'environnement et à la dépollution ;

...........(le reste sans changement )..............".

Art. 78. — Le compte d'affectation spéciale du Trésor n° 302-108 intitulé "compte de gestion
des opérations d'investissements publics inscrites au titre du programme de soutien à la relance" est
clôturé à la date du 31 décembre 2005 et son solde versé au compte de résultats du Trésor.

Les modalités d'application du présent article seront précisées par voie réglementaire.

Art. 79. — Les dispositions de l'article 136 de l'ordonnance n° 93-01 du 19 janvier 1993,
modifiées par l'article190 de l'ordonnance n° 95-27 du 8 Chaâbane 1416 correspondant au
30  décembre 1995 portant loi de finances pour 1996, par l'article 17 de l'ordonnance n° 96-14 du
8 Safar 1417 correspondant au 24 juin 1996 portant loi de finances complémentaire pour 1996 et
par  l'article 61 de la loi n° 03-22 du 4 Dhou El Kaada 1424 correspondant au 28 décembre 2003
portant loi de finances pour 2004, sont modifiées, complétées et rédigées comme suit :

“Art. 136. — Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte d'affectation spéciale
n° 302-069 intitulé "fonds spécial de solidarité nationale".

Ce compte retrace :

En recettes :
........... (sans changement)..........


